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Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

MaLrLe de Btaye (33390)

L'an deux mitle vingt-trois [e 21 mars, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye étant
assemblé en session ordinaire, sa[e du conseil municipal, après convocation légate en
date du 15 mars 2023, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de BLaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme clROTTl, M. CARREAU. Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD , M. SERAFFON, Adoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,
M. DURANT, Mme THEUIL, M CARDOSO, Mme HOLGADO, M. EYMAS. Mme SENT|ER, M.
MOINET, Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseitlers Municipaux.

Etaient excusés et reorésentés par pouvoir:
Mme DUBOURG à M. BALDES. Mme PAIN-GOIOSSO à M. CARREAU, Mme BAYLE à
Mme SARRAUTE, Mme BAUDERE à M BROSSARD, M, RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M ELIAS, Mme LUCKHAUS

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M
EYMAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseitters en exercice : z/
Conseitters présents : 20
Conseitters Yotants : 25

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture te 23/03/23
ldentifiant de tététransmission : 033-
213 3 0 0 5 8 5 0 0 014 -2023 03?7 -7 0777 -D E-7-7

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

33 - Aourssror EN NoN-vALzuR suR LE BUDGET Pnncrpel Mÿ

Le Conseil Municipal détlbère à l'unanimité

Monsleur [e Trésorier, après avoir épuisé tous les moyens de poursuites à sa disposition,
a transmis les titres irrécouvrabtes pour les années 2018 et 2019 pour un montant total
de 452i17 €.

lI est proposé au Conseil Municipal d'autoriser ['admission en non-valeur de ces tltres à

t'article 6541, chapitre 65 du budget principal M57.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

Lâ présente déllbérahon peut faire Ioblet d'un recours pour excès de pouvoir devânl le Irrbunal Admlnrstralif de

Bordeaux dans un délar de deux mois à compter de sa publicahon et de sa récepho n

lE D§^\
r le représentant de IEtat

le Maire e ché,
Ma atrice SA RAUTE

La commission n"6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie [e 13 mars 2023 et a
émis un avis favorabte.


